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n° 106 836 du 16 juillet 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne,

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le

29 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 mai 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 30 mai 2013.

Vu l’ordonnance du 11 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 juillet 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du

21 juin 2013, la partie défenderesse a averti le Conseil de cette absence en expliquant en

substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la

loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère

pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée.

Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la

demande ou au recours. […] ».
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à

l’audience, à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du

17 mars 2011). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet

pas à établir le bien-fondé même de la demande de protection internationale de la partie

requérante. Il ne saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de

pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15

décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming

tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit

Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne

peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la

demande de protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous

les éléments du dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre ne dispense pas la

partie défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-

même demandé à être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être

amenée à répliquer aux nouveaux éléments invoqués par la partie requérante conformément à

l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de

comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se

prononcer sur ces nouveaux éléments, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que de faire

application de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980.

2. La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet

d’une précédente demande par un arrêt du Conseil de céans (arrêt n° 91 455 du 13

novembre 2012). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de

sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de

nouveaux éléments.

3. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des

mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de

la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé

le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un

nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps

utile à la connaissance du Conseil.

4. En l’espèce, le Conseil a rejeté la précédente demande d’asile de la partie requérante en

estimant que la réalité des faits invoqués à la base des craintes de persécution ou risques

d’atteintes graves allégués n’était pas établie.

Il a notamment jugé que :

« 6.9 Le Conseil, en l’espèce, relève que l’homosexualité du requérant n’est pas remise en

cause par la partie défenderesse. Il n’est par ailleurs pas contesté par les parties que le

requérant soit originaire de Mauritanie. Or, la partie requérante déclare craindre des

persécutions en raison de son orientation sexuelle.

6.9.1 La question à trancher consiste en conséquence à examiner si son orientation sexuelle

suffit à justifier par elle seule l'octroi d'une protection internationale à la partie requérante.

Autrement dit, les persécutions dont sont victimes les homosexuels en Mauritanie atteignent-

elles un degré tel que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de

craindre d’être persécutée en Mauritanie à cause de sa seule orientation sexuelle?

6.9.2 Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté, il y a lieu d’examiner

les conséquences prévisibles du retour du demandeur dans le pays dont il a la nationalité.

6.9.3 En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources

intergouvernementales ou gouvernementales.

En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté, au regard des informations disponibles sur son pays.
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6.9.4 Concernant la crainte personnelle du requérant, le Conseil observe, à la suite de la

décision attaquée, que ce dernier est très peu concret et vague concernant ses problèmes

personnels depuis la découverte de son homosexualité et la découverte de celle-ci par sa

famille, ceux-ci se limitant à des menaces verbales rapportées par un membre de sa famille et

qu’il déclare avoir pu mener pendant plusieurs années une vie sociale active avec des amis

homosexuels sans aucun problèmes et avoir pu vivre pendant plusieurs années une relation

homosexuelle régulière et suivie, sans être inquiété. La partie requérante ne développe aucun

argument ni n’apporte d’élément concret qui permettraient de donner davantage de

consistance à la crainte du requérant. Elle ne fournit pas non plus d’informations plus précises

sur la situation des amis homosexuels du requérant et ce, malgré les reproches formulés dans

l’acte attaqué.

6.10 Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant

allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais

traitements - ce que développe la partie requérante en termes de requête -, la protection

prévue par l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé

démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe visé et

à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est

victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique

délibérée et systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un

groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci.

6.10.1 En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse

l’existence d’autres caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement. Ceci

sera déterminé à la lumière du récit de la partie requérante et des informations disponibles sur

le pays de destination pour ce qui est du groupe en question.

6.10.2 Selon les informations recueillies par la partie défenderesse et figurant au dossier

administratif, informations qui sont postérieures aux arrêts du Conseil invoqués par la partie

requérante, la Mauritanie dispose d’une législation pénale condamnant les rapports

homosexuels, mais « les dispositions pénales qui criminalisent l’homosexualité ne sont pas

suivies d’effets ». Si « l’absence de condamnations judiciaires au motif d’homosexualité

n’exclut cependant pas les craintes » au vu d’exactions commises en toute impunité par les

services de police notamment sur les homosexuels, l’effectivité des peines prévues, à savoir la

peine capitale, est, elle, invraisemblable, « le pays [étant] abolitionniste de fait ». Ces

informations soulignent ensuite qu’une violence homophobe existe en Mauritanie en

provenance de la société, de l’entourage, de la famille, de l’opinion publique. Toutefois, « la

Mauritanie ne connaît pas actuellement de vague d’homophobie comme c’est le cas dans

d’autres pays africains […] » (dossier administratif, farde bleue « Information des pays », pièce

3, Subject related briefing-Mauritanie-La situation des homosexuels, daté du 21 mars 2010,

mis à jour le 5 septembre 2011).

6.10.3 La question se pose dès lors de savoir si les informations recueillies par la partie

défenderesse permettent de conclure à l’existence de persécutions de groupe à l’encontre des

homosexuels en Mauritanie.

L’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui définit le concept de persécution,

dispose de la manière suivante :

« § 2. Les actes considérés comme une persécution au sens de l'article 1 A de la Convention

de Genève doivent :

a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer

une violation des droits fondamentaux de l'homme, en particulier des droits auxquels aucune

dérogation n'est possible en vertu de l'article 15.2 de la Convention Européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; ou

b) être une accumulation de diverses mesures, y compris des violations des droits de l'homme,

qui soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière comparable à ce qui est

indiqué au point a).

Les actes de persécution précités peuvent entre autres prendre les formes suivantes :

a) violences physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles ;

b) mesures légales, administratives, de police et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi

ou mises en oeuvre d'une manière discriminatoire ;

c) poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires ;

d) refus d'un recours juridictionnel se traduisant par une sanction disproportionnée ou

discriminatoire;

e) poursuites ou sanctions pour refus d'effectuer le service militaire, en particulier en cas de

conflit lorsque le service militaire supposerait de commettre des crimes ou d'accomplir des

actes relevant des clauses d'exclusion visées à l'article 55/2, § 1er ;

f) actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants ».

6.10.4 En conséquence, il importe de savoir si les actes auxquels le requérant risque d’être

exposé en Mauritanie sont « suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère

répété pour constituer une violation des droits fondamentaux de l'homme » et ainsi être

considérés comme une persécution au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention

de Genève ou s’ils constituent « une accumulation de diverses mesures […] qui soit
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suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière comparable » ; pour en juger,

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que les actes de persécution précités

peuvent entre autres consister en des « mesures légales, administratives, de police et/ou

judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises en œuvre d'une manière discriminatoire »

ou des « poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires » ou encore des «

actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ».

6.10.5 Il ressort des informations figurant au dossier administratif qu’il existe en Mauritanie des

dispositions pénales incriminant l’homosexualité, mais qu’il n’y a pas de poursuites au niveau

judiciaire pour le simple fait d’être homosexuel ; le Conseil constate encore, au vu des

informations disponibles que « l’absence de condamnations judiciaires au motif

d’homosexualité n’exclut cependant pas les craintes » et qu’une violence homophobe existe

en Mauritanie en provenance de la société, de l’entourage, de la famille, de l’opinion publique.

Ces différentes constatations doivent conduire à une grande prudence dans l’examen des

demandes de protection internationale basées sur l’homosexualité affirmée du demandeur.

Toutefois, il ne ressort ni des arguments développés par la partie requérante, ni des éléments

versés au dossier administratif et au dossier de la procédure, qu’à l’heure actuelle, tout

homosexuel puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de son

orientation sexuelle.

6.10.6 Ainsi, il ne découle pas des documents déposés par la partie requérante en annexe de

sa requête qu’une sentence de mort ait été exécutée, ni même prononcée en Mauritanie

contre une personne en raison de son homosexualité. Ces pièces ne font pas non plus état de

cas concrets d’homosexuels mauritaniens poursuivis par la justice de leur pays en raison de

leur orientation sexuelle. Le Conseil constate dès lors que la conclusion de l’acte attaqué

quant au fait qu’il n’y a pas de poursuites au niveau judiciaire pour le simple fait d’être

homosexuel n’est pas utilement mise en cause par la partie requérante.

6.10.7 Au surplus, s’agissant de la demande de la partie requérante que soit désignée une

chambre à trois juges pour uniformiser la jurisprudence, le Conseil rappelle que la question de

la composition des chambres est réglée par l’article 39/10 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette disposition prévoit que :

« Les chambres siègent à un seul membre.

Toutefois, elles siègent à trois membres :

1° dans les affaires qui sont attribuées à la chambre bilingue;

2° lorsque le Conseil est appelé à se prononcer sur des affaires renvoyées après cassation;

3° lorsque le président de chambre, afin d'assurer l'unité de jurisprudence, fait application de

l'article 39/6, § 3, alinéa 3.

Le président de chambre peut, lorsque le requérant le demande de manière motivée dans sa

requête ou d'office, ordonner que l'affaire soit attribuée à une chambre siégeant à trois

membres lorsque la difficulté juridique, l'importance de l'affaire ou des circonstances

particulières le requièrent. »

Le Conseil constate, d’une part, qu’aucune des conditions visées dans cette disposition n’est

rencontrée en l’espèce et, d’autre part, qu’il n’apparaît pas que la difficulté juridique,

l'importance de l'affaire ou des circonstances particulières requièrent son application. Dès lors,

l’affaire a pu valablement être examinée par une chambre siégeant à un seul membre. En

conséquence, il n’apparaît pas nécessaire de se prononcer, in abstracto, sur l’existence

aujourd’hui d’une éventuelle persécution de groupe à l’encontre de la communauté

homosexuelle en Mauritanie.

6.11 Le Conseil se rallie à la motivation pertinente de la partie défenderesse relative aux divers

documents déposés au dossier administratif et observe plus particulièrement le manque

flagrant de valeur probante de la convocation de police produite en copie, dont on ne peut

identifier l’auteur et qui comporte d’importantes fautes d’orthographe et de grammaire. Cette

pièce ne permet pas d’établir la crainte du requérant.

6.12 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé

les articles et principes de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision, ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé

de la crainte alléguée.»

Dans sa décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle

détaille, que les nouveaux éléments invoqués ne sont pas de nature à justifier un sort différent.

Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à

justifier une autre conclusion.

Toutefois, à l’audience, le requérant a déclaré qu’il allait recevoir des pièces, lesquelles lui

avaient été envoyées de Mauritanie fin juin 2013. Afin de lui laisser le temps de réceptionner
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ces documents, il lui a été laissé jusqu’à vendredi 12 juillet 2013 pour communiquer au

Conseil ces pièces. En date du 16 juillet 2013, après avoir vérifié auprès des services du

Greffe, le Conseil constate qu’aucun nouvel élément ne lui a été communiqué.

En ce qui concerne la convocation, la partie défenderesse a valablement pu relever de

« nombreuses erreurs », notamment des fautes d’orthographe dans l’entête de la

convocation, mais également l’absence du nom du commissaire qui a rédigé ce document. Le

Conseil n’aperçoit pas la moindre explication appuyées par des éléments concrets en termes

de requête. Or, ces éléments, qui constituent des anomalies sérieuses (cf. page 7 de la

requête), sont de nature, sinon à mettre en cause l’authenticité de ce document, à tout le

moins de limiter fortement la valeur probante de celui-ci. En outre, contrairement à ce que

soutient erronément la partie requérante en termes de requête, il y a un motif, qui est

l’invitation du requérant à se présenter au commissariat « suite à une plainte déposée par

votre père ». Et comme le souligne à bon escient la partie défenderesse, il n’est nullement

précisé que cette plainte serait dirigée contre le requérant, ni pour quelle raison le requérant

est invité à se présenter, ce que reconnaît le requérant ( cf. références dans la décision

attaquée). Partant, cette convocation ne permet pas de rétablir la crédibilité jugée défaillante

dont arrêt 91 455 du 13 novembre 2012.

S’agissant de la lettre de la tante, le Conseil observe que la partie requérante n’apporte ne

développe aucune réponse adéquate aux différentes observations énoncées dans la décision

attaquée. Or, ces observations sont établies à la lecture du courrier et sont pertinentes.

Partant, ce courrier n’apporte aucun éclairage qui permettrait de rétablir la crédibilité jugée

défaillante des faits invoqués lors de la première demande d’asile et ce pour les motifs

énoncés dans la décision et que fait siens le Conseil.

Dès lors, les constats inscrits dans la décision attaquée demeurent entiers et privent ces

documents de toute force probante.

Quant aux informations générales sur la situation dans son pays d’origine, auxquelles renvoie

la requête, le Conseil se réfère aux points 6.10.4 à 6.10.6 de l’arrêt n° 91 455 du 13 novembre

2012 tels que reproduits ci-dessus, et rappelle que la simple invocation de rapports faisant

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la

partie requérante ne formule aucun moyen accréditant une telle conclusion.

Enfin, le Conseil rappelle que le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que «

lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur »

(Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 204), quod non en l’espèce.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle

demande d’asile de la partie requérante connaisse un sort différent de la précédente.

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir,

à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et

documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir

les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de

la décision attaquée et les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980,

la partie requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

6. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte

de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.
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Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au

fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de

pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du

litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui

se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices

éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a

perdu toute pertinence.

7. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait

réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la

demande d’asile. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors

devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juillet deux mille treize par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


